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MOT DU MAIRE
Avec le festival du jeu, qui une fois encore a été une magnifique réussite, la période
des tournois, concours, kermesses et manifestations, s'est déroulée à un rythme
effréné, pour le bonheur et le plaisir des petits et des grands. Le mois de juin et ce
début juillet restent fidèles aux promesses de rencontres et de festivités, pour de
vrais moments de convivialité.

L'ensemble des associations communales, culturelles et sportives, nous ont grati-
fiées de prestations de fin de saison de très grande qualité. 
Je tiens au nom de la municipalité à remercier tous les acteurs, les jeunes, les éducateurs et animateurs,
ainsi que les responsables et les bénévoles qui s'impliquent sans cesse, pour offrir aux autres, toujours
plus de leur temps, de leur compétence et de leur passion dans leur engagement.

Fin juin, la féria associée à la municipalité et le comité de jumelage a su donner un air de fête éblouissant
et haut en couleurs pour accompagner le dixième anniversaire pleinement réussi de notre union frater-
nelle avec nos amis italiens de Breda di Piave.

La traditionnelle fête locale de ce début de mois vient clôturer ces moments forts et intenses de notre vie
communale avec en bouquet final, un feu d'artifice de toute beauté.
En vous disant à toutes et à tous, bonnes vacances, le conseil municipal se joint à moi pour vous souhai-
tez un bel été.
Bien cordialement,

Bernard BERAIL
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V

Encore un grand succès pour 
le festival du jeu.

10 ans d’amitié avec Breda di Piave, des beaux jours qui
tentent de s’installer, l’école terminée, les vacances à 

portée, des idées à foison ... autant d’éléments propices à
de nombreuses manifestations de fin de saison ... en

attendant de préparer la rentrée, bien informés !

VIE LOCALE

Avec plus de 35 animations de plein air ou d'inté-
rieur,  4250 personnes de tous âges, venant de
Labarthe sur Lèze et des communes environnantes,
se sont amusées au Festival du Jeu. 
Le soleil au rendez-vous, la manifestation a, cette
année encore, remporté un franc succès auprès des
petits et des grands, qui se sont divertis en décou-
vrant de nombreux jeux des plus classiques aux plus
insolites. 

La municipalité tient particulièrement à remercier les
bénévoles qui se sont fortement investis dans l'orga-
nisation de cet événement. Leur travail et leur
dévouement ont permis de faire de cette 3ème édition
une énorme réussite.

Suite à ce grand succès, la municipalité de Labarthe
sur Lèze ne manquera pas de reconduire son 4ème

Festival du Jeu pour l'année 2010.

Benvenuti amici italiani 
di Breda di Piave.
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Les 20 et 21 juin derniers, notre commune a accueilli
une délégation d'une cinquantaine d'italiens de Breda
di Piave pour fêter les 10 ans du jumelage entre nos
deux communes. Unis depuis le serment prononcé le
26 juin 1999, Labarthe sur Lèze et Breda di Piave
sont, depuis, liées par des échanges scolaires, asso-
ciatifs et culturels, toujours amicaux.
Pour l'arrivée de nos amis, la municipalité et le comité
de jumelage leur avaient réservé un accueil des plus
chaleureux avec au programme : découverte de la
région et de ses traditions festives et culinaires. La
cérémonie officielle du dimanche a été l'occasion
pour les représentants politiques et associatifs de
présenter tous leurs vœux de longévité à cette union.

Moment fort en émotion, le Conseil Municipal Enfants
a remis aux deux maires, Madame Rafaella Da Ros
et Monsieur Bernard Bérail, un olivier (offert par les pépi-

nières de la Lèze), symbole d'amitié, de force,
d'échange, de générosité,
de lien, de continuité, de
longévité, de fraternité,
d'espérance, de tolé-
rance, de solidarité et de
paix. Merci au comité de
jumelage et aux familles
d'accueil qui ont permis
de faire de ce moment un
vrai échange humain.

Tu me racontes une histoire ?
Riche en manifestations, le mois de juin a égale-
ment marqué la dernière séance de l'année des
ateliers "Lire et faire lire" de la médiathèque
Françoise Giroud. 
Les enfants qui participent habituellement à ces
séances étaient tous présents pour écouter les his-
toires, savourer des lectures pleines de rythmes et
jouer avec les mots et l'imaginaire. Un petit goûter
est venu terminer cette matinée en douceur.

Rendez-vous l'année pro-
chaine … pour de nouvelles
histoires !

Pour plus de renseignements
sur les activités proposées
par la médiathèque, rendez-
vous dans l’enceinte du cen-

tre culturel ou par téléphone au 05.62.11.62.67.



VIE LOCALEOCALE En piste 
pour le concours 

" villes et villages fleuris ".
Vivre dans un environnement vert et fleuri
est, pour tous, un privilège que la munici-
palité essaye tous les jours d'associer à
une politique de développement durable
tournée vers le futur.

Sous la houlette de Cyrille Gaspaillard, res-
ponsable des espaces verts, 9 agents des
services techniques préparent depuis début juin le
fleurissement de la ville… sur le thème de l'astrono-

mie. En effet, les Nations
Unies et l’UNESCO ont
déclaré l’année 2009 :

Aussi, notre ville a décidé de
participer pour la 1ère fois au

"Concours départemental des villes et villages fleur is".

Le 2 juillet dernier, le jury de ce concours a sil-
lonné la commune pour découvrir l'aména-

gement de nos espaces verts ainsi que les
créations florales.
Au-delà de l'aspect esthétique, le désir
de la municipalité a été de mettre en

avant les efforts écologiques mis en place
à Labarthe : semence de prairies fleuries,

réintégration de prédateurs naturels (coccinel-
les,…) et bien d'autres techniques à l'essai ; ainsi
qu’un gros travail pédagogique avec les enfants. 
Avant de pouvoir prétendre à
une " fleur " dans le classe-
ment des villes et villages
fleuris, nous devons être pré-
sélectionnés ; aussi nous
vous tiendrons informés des
résultats du concours dans
un prochain numéro de votre
Labarth’info.

On surfe sur le nouveau site
internet de la commune.

Depuis début juin, la municipalité a mis en ligne le
nouveau site internet de la commune.

Plus moderne, plus dynami-
que et plus ergonomique,
vous y retrouverez toutes les
informations concernant
Labarthe sur Lèze.

Alors n'hésitez pas à surfer
sur www.labarthesurleze.com

De plus, nous vous rappelons que vous pouvez vous
inscrire à la newsletter labarthaise qui vous permet
de recevoir hebdomadairement toutes les informa-
tions de notre commune. 

Pour cela, envoyez un mail avec vos coordonnées
à audrey.auriol@labarthesurleze.com

Dimamche 6 Septembre : 
le forum des associations.

Regroupant plus d’une quarantaine d'associations
sportives, culturelles, de loisirs, humanitaires, liées à
l'enfance ou aux séniors, le forum sera l'occasion de
découvrir les associations labarthaises, d'échanger
avec elles et de s'inscrire aux activités proposées. 

Rendez-vous Dimanche 6 Septembre de 10h à
12h et de 14h à 18h à la Halle de Sports Pierre
Groc, Place François Fournil.
Pour plus de renseignements, contactez le service
communication de la Mairie de Labarthe sur Lèze au
05.62.11.62.76.

“Année mondiale de 
l'astronomie.” 
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TRAVAUX
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Les travaux de l’été.

Route de Lagardelle : busage à hauteur du quartier de Labarthette.

Chemin de la Riverotte : busage et renforcement d'accotement avant la voix SNCF.

Carrefour des rues de la Bruyère et Elodée : mise en place d'un plateau
ralentisseur.

Chemin de Sauvioles : aménagement et création d'un trottoir, de la sortie du passage
inférieur du RD 820 jusqu'au carrefour du chemin du Port de Goyrans.

Place Vincent Auriol - Projet Promologis : avancement des travaux
conforme à leur planning. Construction de 59 appartements et de locaux
commerciaux.

Deuxième terrain de foot : mise en place de l'arrosage automatique.

Ecole des 3 Moulins : peinture de la façade et travaux
annuels de remise en état et conformité.

RD4 : 1ère tranche d'urbanisation du rond point du canton
au chemin de Ponchou (marché attribué à l'entreprise
Mallet). En raison des délais de programmation du Conseil Général, les tra-
vaux ne débuteront qu'au mois de septembre. Mise en place de trottoirs
mixtes piétons et cyclistes.

Station d’assainissement : La nouvelle station d'assainissement du SIALA (Syndicat
Intercommunal d'Assainissement Lèze Ariège) située sur la commune est en phase
finale de la période d'essais. La pré réception a  été faite le 9 juillet.
Les résultats sont plus que satisfaisants. L'inauguration est programmée le Vendredi
18 Septembre à 17h30 en présence du Président du Conseil Général de la Haute
Garonne.



SOCIAL
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Parce qu’un jour ou l’autre, 
chacun d’entre nous peut avoir besoin 

d’une main tendue...

Plan Canicule : protégeons les
personnes fragiles.

¤ Buvez fréquemment,
¤ Evitez les sorties ou toute pratique physique
aux heures les plus chaudes,
¤ Maintenez votre logement au frais,
¤ Rafraîchissez-vous et mouillez-vous plusieurs
fois par jour,
¤ Passez 2 ou 3 heures par jour dans un endroit
frais,
¤ Accompagnez les personnes les plus fragiles
et n'hésitez pas à demander de l'aide.

La canicule soumet notre organisme à rude épreuve. Comment prévenir les risques en cas de fortes chaleurs ? 

PLAN CANICULE
Un registre nominatif est ouvert en mairie afin
d'organiser des actions rapides et ciblées pour
que les personnes dites "fragilisées" n'aient pas à
souffrir de la canicule. 
Peuvent s'inscrire sur ce registre :

- les personnes âgées de 65 ans et plus 
résidant à leur domicile,

-  les personnes adultes handicapées.

N'hésitez pas à vous faire connaître ou à inscrire l'un de vos proches :

¤ soit par courrier en indiquant : votre nom, prénom, âge, domicile, n° de téléphone ( ou celui de
votre proche) ainsi que les nom et numéro de téléphone de la personne à prévenir en cas d'urgence, 
¤ soit par téléphone au 05.62.11.61.30.

Pass Foncier : la commune y adhère.
Lors du Conseil Municipal du 24 juin dernier, la municipalité a décidé d'adhérer au principe du Pass Foncier.

Qu'est ce que le Pass Foncier ?
Le Pass Foncier facilite l'achat d'une résidence prin-
cipale dans le neuf, en permettant d'acheter en deux
temps (avec des remboursements échelonnés) : le
logement d'abord et le terrain ensuite.
Quels sont les ménages bénéficiaires ?
Le Pass Foncier est ouvert à tous les ménages,
quels que soient leur situation professionnelle et le
mode de financement principal de l'opération.
Attention, chaque commune établit ensuite, elle-
aussi, des conditions.
Quelles sont les conditions d'obtention du Pass
Foncier ?
Trois conditions doivent être réunies :

Quels sont les avant ages du Pass Foncier ?
Le Pass Foncier permet au bénéficiaire :

Pour toutes informations complémentaires, contac-
tez le Centre Communal d'Action Sociale au
05.62.11.61.30, ou directement en Mairie.

¤ de reporter l'achat du terrain après le rembour-
sement des prêts destinés au financement de la
maison,
¤ de bénéficier de la TVA au taux réduit de 5,5%
sur le prix du terrain et de la maison,
¤ de bénéficier du nouveau prêt à taux 0 % majoré,
¤ de bénéficier de l'aide de la mairie (minimum
4000€ pour un ménage constitué de quatre personnes).

¤ disposer de ressources inférieures aux pla-
fonds des prêts sociaux de location-accession
(revenus N-2).

¤ être primo-accédant,
¤ bénéficier d'une aide à l'accession sociale à la
propriété attribuée par la collectivité du lieu
d'implantation du logement,



LIBRE EXPRESSION

En application de la loi du 27 février 2002 concernant la démocratie de proximité, un espace libre 
expression est réservé dans le journal d’information, aux différents groupes du conseil municipal. 

GROUPE MAJORITAIRE
Développement durable, de quoi parle-t-on ?
Tout d'abord, nous proposons de donner trois défini-
tions de base. La première, c'est la définition du
concept de développement durable, tel qu'il a été défini
en 1987 par la commission mondiale sur l'environne-
ment et le développement : "un développement qui
répond aux besoins des générations du présent sans
compromettre la capacité des générations futures à
répondre aux leurs." Ensuite, le terme même de déve-
loppement durable est une traduction approximative du
terme "sustainable development" que l'on pourrait tra-
duire littéralement par "développement soutenable ou
supportable". Enfin le développement durable est la
confluence de trois préoccupations dites "les piliers du
développement durable". De cette dernière donnée, il
devient évident qu'une politique de développement
durable est transverse, chaque décision politique
influant l'un  des piliers : social, économique ou environ-
nemental. Ceci bien entendu s'applique au niveau
local. Pour un élu, il faut donc se poser la question :
lorsque je prends une mesure sur le plan environne-
mental, quelle en est la répercussion sur le plan social
et économique ? Enfin pour terminer ce propos, sur
quels leviers ou décisions l'élu local peut-il agir ?
Sur le plan changement climatique, afin de réduire les
émissions de  gaz à effet de serre, nous nous devons
d'informer la population sur les nouvelles technologies.
Ainsi à la rentrée sera organisé le premier salon des
énergies renouvelables afin de faire changer les modes
de vie de chacun d'ente nous en intensifiant, par exem-
ple, le tri sélectif. 
Sur le plan de la consommation énergétique, nous
nous devons d'inciter nos concitoyens à moins
consommer d'énergie première comme l'eau, de
réduire les consommations communales comme par
exemple celles liées à l'éclairage public. Nous mettons
en place des audits au niveau de chaque bâtiment
communal afin de réduire leur consommation tout en
améliorant leur confort. La future médiathèque sera
construite avec entre autre une toiture végétalisée, une
isolation par l'extérieur,…Sur le plan transport, nous tra-
vaillons au sein de la Communauté d'Agglomération du
Muretain a mettre en place un maillage de transports
en commun. Voilà brossé en quelques mots, les princi-
paux axes mis en œuvre par le groupe majoritaire pour
que le développement durable soit  soutenable et sup-
portable et ne soit pas une simple expression.

B.BERAIL, Y.CADAS, M.JUIN-PENSEC, S.PARIS,
M.MOLINA, J-J.MARTINEZ, N.VIDAL, M.VALERIO, 
G. GUIRAUD, D.DOTTO, S.GILLES, M-T.GRILLOU,
L.ROQUEPLAN, N.FABRE, P.ROUZOUL, C.ARNAU-
BIS, P.BARRANGER, M.MASSARD, J-N.LAS-
SERRE, A. BERNADAC, J.MASI, D. MEDA.

GROUPE NOUVEL AVENIR

La pétition, concernant l'implantation d'une surface alimen-
taire, signée par les habitants de Labarthe sur Lèze, à
laquelle la mairie s'est pleinement associée, va être exau-
cée. En effet, une moyenne surface a déposé un permis de
construite pour s'installer au rond point des Agriès. Après
deux permis de construire qui n'ont pas abouti sur une autre
zone, espérons que cette nouvelle demande soit signée.

M. BONNAFOUS et Mme LONCHANBON

GROUPE ENERGIES LABARTHE 2008
Le projet de loi Grenelle 2 comportant les mesures d'ap-
plication des orientations concrètes du Grenelle de l'envi-
ronnement devrait être adopté avant la fin de l'année.
Bâtiment, urbanisme, transports, énergie, biodiversité,
déchets, ce texte très dense va impliquer les collectivités.
La loi Grenelle 2 définira à la fois une réglementation
stricte de la performance énergétique et environnemen-
tale des bâtiments neufs et l'obligation de travaux d'amé-
lioration de la performance avant 2020 des bâtiments
existants. Cette loi imposera aux communes de présen-
ter un rapport sur leur situation en matière de développe-
ment durable ainsi que leurs orientations et programmes
de nature à améliorer celle-ci. Nous espérons que la
commune saura prendre le virage des évolutions propo-
sées par cette loi. Énergies Labarthe 2008 se tient à la
disposition de la municipalité pour l'aider à atteindre ces
objectifs le plus vite possible.
Jean LAVAUD - Nadine CASCINO

GROUPE CONSULTER ET AGIR POUR LABARTHE

Ne désire pas s’exprimer dans ce numéro du
Labarth’info.

Nicole PEYBERNARD
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Plan de Prévention des Risques
de Sécheresse.

Comment le PPRS est-il mis en place ?

Le BRGM (Bureau de Recherche Géologiques et Minières) éta-
blit une carte régionale d'aléas qui retrace la probabi-
lité d'occurrence du phénomène de sécheresse. Cette
carte est appréhendée qualitativement à partir d'une
hiérarchisation des formations géologiques. De ce fait,
la Haute-Garonne est classifiée en 40 % d'aléa moyen,
41 % d'aléa faible et 16 % de formation non argileuse.
Ensuite, par extrapolation de cette carte régionale, une
carte de zonage est définie pour chaque commune.
Concernant Labarthe sur Lèze, l'intégralité de notre
commune a été classée en zone de catégorie
moyenne .

Techniquement, le PPRS est l'abréviation du plan de prévention des risques de mouvements de terrains
liés au phénomène de retrait ou gonflement des sols argileux. Approuvé le 22 décembre 2008 par le
Conseil Municipal, il est entré en vigueur sur la commune le 17 avril 2009

Qu’est ce que cela change pour les Labarthais ?

Comme pour le Plan de Prévention des Risques
d'Inondation, le zonage du PPRS induit un règlement. 
Aussi, pour tout nouveau projet de construction, le
pétitionnaire devra choisir entre 2 propositions :  

- soit, fournir l'attestation d'un architecte ou d'un
expert agréé certifiant d'une étude géotechnique de
reconnaissance de sol de type G12,

- soit,  appliquer directement lors de la construction
un ensemble de mesures préventives énumérées
dans le document intitulé annexe 5.

Pour plus d'informations, contactez le service urbanisme,
au 05.62.11.62.73 ou directement aux ateliers municipaux.

le Samedi 26 Septembre.

Quelques gestes 
pour notre 

environnement 

LE SALON DES ÉNERGIES PROPRES.

Les accords de Kyoto, les objectifs européens, le
Grenelle de l'environnement… toutes les lignes
directrices pour vivre dans de meilleures conditions,
respectueuses de  l'environnement et plus écologi-
ques sont tracées. A présent, comment y arriver,
comment atteindre les objectifs fixés, comment inté-
grer notre quotidien dans cette démarche et appren-
dre à produire, consommer et recycler mieux ?

Aussi, la municipalité souhaite pour la première
année, créer le rendez-vous de la construction dura-
ble et de l'énergie propre. Ce sera pour tous l'occa-
sion de découvrir un large panel de solutions pour
construire ou rénover durablement, consommer
sans abus l'énergie et l'eau, favoriser des matériaux
plus respectueux de l'environnement et recyclables,
mais aussi d'être informer sur les différentes aides et
subventions auxquelles vous pourriez prétendre.

Pour la 5ème année consécutive, la municipalité a
décidé de mener une action en faveur de l'environ-
nement en invitant tous les labarthaises et labarthais
à participer à l'opération "Nettoyons la Nature " en
collaboration avec les centres E. Leclerc. En paral-
lèle, la mairie souhaiterait y associer un salon des
énergies propres.

Le but de cette journée ? Sensibiliser les citoyens au
respect de l'environnement ; une considération de la
nature qui passe par le ramassage des détritus qui
jonchent parfois les rues de notre ville ainsi que les
espaces naturels.

Pour tous les amoureux de la nature et ceux qui se
soucient de leur environnement, rendez-vous le
samedi 26 Septembre à partir de 9h30 au Centre
Culturel pour la distribution du matériel (tee-shirt,
gants, sacs poubelles) et la répartition en équipes
sur les différents points de nettoyage.
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Juillet et Août 2009
Activités Action Jeunes (chantier, karting, laser
game, loisirs créatifs, projet photo, atelier cuisine,
aqualudia, équitation, base ball, foot en salle, tennis,
customisation de vêtements, bowling ...)
Renseignements et inscriptions auprès d’Alexander, ani-
mateur jeunesse, au 05.62.11.62.60 ou directement en
Mairie.

Du Samedi 1 er au Dimanche 16 Août
Fermeture de la Médiathèque F. Giroud

Du Lundi 24 au Vendredi 28 Août
Stage Cirque - MJC
Renseignements et inscriptions au 05.62.11.62.66

Du Samedi 29 au Dimanche 30 Août
Stage Chant - MJC
Renseignements et inscriptions au 05.62.11.62.66

Dimanche 6 Septembre
Forum des associations - de 10h à 12h et de 14h à 18h
à la Halle de Sports
Vide grenier - rue des Ecoles
Informations au 05.61.08.06.76  

Samedi 19 Septembre
Réunion de quartier - Secteur ‘Comminges’
à 10h au Foyer Communal 

Mercredi 23 Septembre
Ramassage des encombrants

Samedi 26 Septembre
Matinée ”Nettoyons la Nature”
Salon des Energies Propres à partir de 9h30 au Centre
Culturel
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MÉDIATHÈQUE

Nos coups de coeur culturels...

D’autres vies que la
mienne de
Emmanuel Carrère

Les femmes sans
qualités de Virginie
Mouzat

L'histoire d'Edgar
Sawtelle 
de David Wroblewski

Le carré de la 
vengeance de Pieter
Aspe

Robe de marié
de Pierre
Lemaître

Obscura de Régis
Descott

250 réponses à vos
questions sur l'as-
tronomie de Pierre-
Yves Bely

Echappées vertes 
de Lionel Astruc

Darwin c'est tout bête !
de Marc Giraud
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Depuis quelques semaines les listes et conseils de lecture pleuvent dans tous vos journaux. Nous n'échap-
perons pas à cette mode. La Médiathèque Françoise Giroud vous propose quelques titres pour ne pas bron-
zer idiots, mais attention les livres de la Médiathèque n'aiment ni le sable, ni la crème à bronzer, ni le soleil. 

Plus d’informations auprès de la Médiathèque Françoise Giroud au 05.62.11.62.67, par mail à 
bibliotheque.labarthesurleze@wanadoo.fr ou directement dans l’enceinte de la médiathèque (Centre Culturel).

ATELIER MÉMOIRE.
Initié par la CRAM (Caisse Régionale d’Assurance Maladie) et en collaboration avec
la Mairie de Labarthe sur Lèze, un projet d’atelier mémoire à destination de tous les
retraités est à l’étude pour la rentrée de septembre. Pour plus de renseignements,
contactez le Centre Communal d’Action Sociale au 05.62.11.61.30 ou directement
en Mairie.


